
VILLE
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
du vendredi 03 mars 2023

Délibération n° 35

Date de la Convocation :
vendredi 24 février 2023

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  

L'an deux mille vingt trois, le trois mars à 18 h 30, le Conseil
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du
Conseil  Municipal,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Michel
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE,
Madame  Michelle  MICHEL,  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT,  Madame  Marlène  LASHERME,  Monsieur  Guy
CHOUVET, Madame Catherine CHALAYE, Monsieur Philippe
RIBEYRE,  Madame  Ginette  VINCENT,  Madame  Colette
CHASSAGNE,  Madame  Brigitte  FROMAGET-HERITIER,
Madame Brigitte BENAT, Monsieur Roland LONJON, Madame
Corinne  GONCALVES,  Monsieur  Stéphane  CLABAUX,
Madame  Marie  MARQUARDSEN,  Madame  Emmanuelle
VIALANEIX,  Madame  Maryline  BRUN,  Monsieur  François
CHATAING,  Monsieur  Quentin  PETIT,  Madame  Mathilde
BOURGIN,  Madame  Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Fabien
SURREL,  Monsieur  Laurent  JOHANNY,  Madame  Catherine
GRANIER-CHEVASSUS, Madame Aurélie CHAMBON

Ont donné procuration :
Monsieur  Jérôme  EYNARD  à  Monsieur  Guy  CHOUVET,
Monsieur Pascal BERTRAND à Madame Catherine CHALAYE,
Monsieur  Rachid  ANBAR  à  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT, Monsieur Laurent WAUQUIEZ à Madame Caroline
BARRE,  Monsieur  Baptiste  MASSIN  à  Monsieur  François
CHATAING,  Madame  Celline  GACON  à  Madame  Michelle
CHAUMET, Monsieur Jean-Williams SEMERARO à Madame
Catherine GRANIER-CHEVASSUS

Secrétaire de séance : Brigitte BENAT

La séance a été levée à : 22H05

Rédacteur : Enora BRESSO Juridique - Patrimoine - Assurances

Objet : Halle du Puy-en-Velay : approbation des tarifs

Rapporteur : Caroline BARRE

L’article  26  de  la  concession  de  service  public  pour  le  développement,  la  promotion  et
l’exploitation de la Halle alimentaire du Puy-en-Velay prévoit que les tarifs figurant en annexe 15
sont mis à jour en cas d’évolution.

Les tarifs proposés par le concessionnaire sont soumis à l’approbation du Conseil Municipal.

Par courrier du 15 février 2023, le concessionnaire a transmis ses propositions tarifaires pour le
bar ainsi que pour le restaurant et la rôtisserie.
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Je vous propose d’approuver les tarifs proposés ci dessous :

Haute Loire Butcher  

Entrée :
Vitello Tonnato et pilles d’oignons rouges : 13 € 
Rillettes de cochon par Jacques Torillhon : 10 €
Tataki de Bœuf de Haute-Loire : 12 €

Plat :
Pièce de Boeuf « Sélection La Cave du Boucher » : 14 € 
Agneau Noir du Velay « sélection Chabanon » confit aux graines de moutarde : 14 €
Pâtes carbonara 100 % altiligériennes : 10 €

Garniture/ Plat seul :
Purée maison au beurre noisette : 3 €/7 €
Mélange de salade et légumes croquants : 3 €/7 €

La Rôtisserie

Entrée :
Œuf MIMOSA auvergnat à la moutarde de Charroux : 8 €
Salade de poulet rôti (façon piémontaise) : 13 €
Terrine de volaille par Anthony Coffy « fermier d’or » : 10 €

Plat :
Cuisse de poulet fermier rôtie et jus au miel : 10 €
Suprême de volaille Basse Température : 13 €
Pilon de poulet sauce BBQ : 11 €

Garniture/ Plat seul :
Pommes de terre Grenaille confites à l’ail frais : 3 €/7 €
Lentilles Verte du Puy Sabarot : 3 €/7 €

CARTE DU MATIN : 

Œuf brouillé au parmesan : 10 €
Tripes de Jacques Torilhon : 12 €
Terrine de volaille par Anthony Coffy « fermier d’or » : 10 €

CARTE DE L’APRÈS MIDI :

Pièce de boeuf « sélection La Cave du Boucher » : 14 €
Salade de poulet rôti (façon piémontaise) : 13 € 

CARTE DU BAR

DEF PRIX 2023 

PINT BROUES (Bieres 50cl)
Broue 1 (Olympeüs) : 5,50 €
Broue 2 (Vellavia Blanche) : 7,10 €
Broue 3 (Modestine) : 7,50 €
Broue 4 (Antipod’Ale) : 7,90 €
Broue 5 (American IPA) : 8,50 €
Broue 6 (Tropicale Pale Ale) : 8,50 €
Broue 7 (Lager dry hopping) : 8,50 €
Broue 8 (stout boisé rhum diplomatico) : 9,00 €

DEMI BROUES (Bieres 25cl) 
Broue 1 (Olympeüs) : 3,00 €
Broue 2 (Vellavia Blanche) : 3,80 €
Broue 3 (Modestine) : 4,00 €
Broue 4 (Antipod’Ale) : 4,20 €
Broue 5 (American IPA) : 4,50 €
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Broue 6 (Tropicale Pale Ale) : 4,50 €
Broue 7 (Lager dry hopping) : 4,50 €
Broue 8 (stout boisé rhum diplomatico) : 4,80 €

LES BOISSONS CHAUDES
Café : 1,50 €
Café allongé : 1,70 €
Café double : 3,00 €
Café crème :1,70 €
Café grand crème : 3,50 €
Chocolat Van Houten : 3,00 €
Chocolat viennois : 4,00 €
Thé : 3,00 €
Infusion : 3,00 €

LES SODAS ET LES EAUX
coca-cola 33 cl vc : 3,30 €
orangina 25 cl : 3,30 €
coca cola zéro 33cl : 3,30 €
schweppes tonic 25 cl : 3,30 €
schweppes agrumes 25 cl : 3,30 €
limonade 25cl vc : 2,50 €
limonade 25cl +sirop : 2,80 €
Sirop : 2,20 €
Fuze Tea 25cl vc : 3,30 €
schweppes 25 cl vc : 3,30 €
perrier 33 cl : 3,30 €
perrier 33 cl+Tranche citron : 3,50 €
Badoit rouge 33cl : 3,30 €
Vittel 25cl : 2,50 €
Saint-Géron 75cl : 5,00 €
Évian 50cl : 4,00 €
Évian 100cl : 5,00 €

Les jus pressés et smoothies
Citron pressé : 4,50 €
Orange pressée : 4,50 €
Pamplemousse pressé : 4,50 €
Smoothie 3 fruits au choix : 5,00 €

Jus de rêves BIO
Abricot : 3,50 €
Abricot : 3,50 €
Ananas : 3,90 €
Orange : 3,50 €
ACE : 3,50 €

Les Whiskys
Du blend au single malt 21 ans : de 4 à 15 €
Les Rhums Selon origine et Vieillissement : de 4 à 15 €
Les TI Arrangés et Punch :
Kumquat café : 6,00 €
Banane Cacao : 6,00 €
Carambole Passion : 6,00 €
Lulo Latino : 6,00 €
Orange Citron : 6,00 €
Spicy : 6,00 €
Punch Coco :      6,00 €
Punch Schrubb : 6,00 €

 

Les Cocktails
Mojito : 9,00 €
Caïpirinha : 9,00 €
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Pina Colada : 9,00 €
Cocktail 4 : 9,00 €
Cocktail 5 : 10,00 €
Cocktail 6 :11,00 €
Cokctail 7 :12,00 €

Mocktail
(Sans alccol) 7,00 €

Autres Alcools
Goldwasser 50 cl feuilles d'or 40° : 6,00 €
AGWA Liqueur 70cl 30° : 6,00 €
The Botanist 70cl 46° : 5,00 €
Pastis du Zeppelin : 3,00 €
Liqueur Saint-Germain : 5,00 € 

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 21/02/2023
2 abstentions

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE conformément  à  l’article  26  de  la  concession  les  tarifs  proposés  par  le
concessionnaire de la Halle pour le bar et la restauration tels que figurant en
annexe et repris ci-dessus.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 7

Michelle CHAUMETFabien SURRELCelline GACONLaurent JOHANNYCatherine
GRANIER-CHEVASSUSJean-Williams SEMERAROAurélie CHAMBON

Signé le 3 mars 2023,
Le Secrétaire de séance,
BENAT Brigitte,
.

Fait au Puy-en-Velay, le vendredi 03
mars 2023

#signature#
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